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Du 28 novembre 2014  
 

Date de convocation : 23/11/2014 
 

PRESENTS : M. ZDAN Michel,  Mme DEMESSANCE Florence, M. MESPLES Noël, Mme MANFRINATO Mélissa,  Mme 

RIZZO Nadine, Mme RAMAHERRIRARINY Liliane, M. LORRAIN Jean-Luc, Mme ROBECQUE Amandine, M. OLIVA Charles, 

Mme LOUPADIERE Lynda, Mme FLOURY Clara, Mme VILLAESCUSA Sylvie, M. SADJAK Henri, DJOURI Fadhéla, DA 

SILVA CORREIA Manuel. 

 

EXCUSES :  

SECRETAIRE : Mme VILLAESCUSA Sylvie 
 

COMPTE RENDU : 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des sujets sont à rajouter dans l’ordre du jour notamment :  

- la signature d’une convention avec le SIECHA et le SDEHG pour la publication du réseau pluvial à Rouge 

- Nomination d’un 4ème adjoint au Maire. 
 

Le conseil municipal accepte de rajouter ces sujets dans l’ordre du jour. 

- 1)  Signature d’une convention avec le SIECHA et le SDEHG pour la publication du réseau pluvial à Rouge 

*   Monsieur le Maire informe qu’une convention doit être signée avec le SIECHA et le SDEHG pour la publication, 

la parution dans les journaux officiels de la réalisation du réseau pluvial à Rouge. 
 

 Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 
 

- 2) Nomination d’un 4
ème

 adjoint au Maire 

*  Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il souhaiterait renforcer l’équipe autour de lui. Après 

réflexion, Mme MANFRINATO Mélissa est proposée. 
 

 Le Conseil Municipal à l’unanimité accepte la nomination de Mme MANFRINATO et autorise Monsieur le maire 

à créer le poste au 01/01/2015. 
  

- 3)  Affectation emprise foncière Rieutarel 
 

* Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il faut mettre dans le domaine public la parcelle n° 802 pour 

la création du nouveau cimetière. 
 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

- 4) Remboursement facture à Mme DJOURI 
 

* Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que la facture de chez CULTURA  concernant l’achat des 

 enveloppes et papiers pour les invitations du goûter de noel d’un montant de 46.54 €  a été réglée par Mme 

 DJOURI. La commune n’ayant pas de compte chez ce  fournisseur, par conséquent il demande au conseil 

municipal de bien vouloir se prononcer pour le remboursement de cette avance à Mme DJOURI. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte le  remboursement de la facture CULTURA à Mme DJOURI. 
 

- 5) Remboursement facture à M. LORRAIN 
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* Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que la facture de chez CULTURA  concernant l’achat des 

 enveloppes et papiers pour les invitations du repas des ainés d’un montant de 60.61 € et la facture de chez GIFI 

 concernant les sacs cadeau pour les enfants participants au gouter de noel  pour un montant de 48.00 € ont été 

 réglées par M. LORRAIN. La commune ne possédant pas de compte chez  ces fournisseurs. Par conséquent 

 il demande au conseil municipal de bien vouloir se prononcer pour le  remboursement de ces avances. 

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte le  remboursement des factures  CULTURA et GIFI à M. 

 LORRAIN. 
 

- 6) Remboursement facture à Mme FLOURY 
 

 Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que la facture de chez CARREFOUR MARKET  concernant 

 l’achat de graines de semence pour le village d’un montant de 15.98 € a été  réglée par Mme FLOURY. 

 L’avance a été faite par Mme FLOURY  car la commune ne possédait pas de compte chez  ce fournisseur. 

 Par conséquent il demande au conseil municipal de bien vouloir se prononcer pour le remboursement de cette 

 avance. 
 

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte le  remboursement de la facture CARREFOUR MARKET à M. 

 FLOURY. 
 

-11)  Questions diverses 

 

Monsieur LORRAIN nous évoque les dégradations constatées le 13 novembre 2014 par les organisateurs de 

 l’association A voir et à Entendre et souligne la nécessité de commander de nouveaux extincteurs pour la salle 

 des associations. 

Monsieur le Maire précise qu’une plainte a été déposée à la gendarmerie. 

 

  

      

Séance levée à 22H20 
 

 

Approuvé le 30 janvier 2015 à l’unanimité 
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